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Rémunération des agents publics en situation de handicap et travaillant à temps
Question écrite n° 7028

Texte de la question

M. Julien Gokel attire l'attention de M. le ministre de l'action publique, de la fonction publique et de la
simplification sur l'absence de dispositif compensatoire pour les agents publics en situation de handicap
travaillant à temps partiel pour raisons médicales. Dans le secteur privé, les personnes reconnues en invalidité
de catégorie 1 peuvent, sous conditions, exercer une activité à temps partiel tout en percevant une pension
d'invalidité compensatoire versée par la sécurité sociale. Ce complément de revenu leur permet de maintenir un
niveau de vie décent tout en adaptant leur emploi à leur état de santé. En revanche, dans la fonction publique,
notamment territoriale, aucun dispositif équivalent n'existe pour les agents titulaires. Ces derniers, lorsqu'ils sont
en capacité partielle de travail et bénéficient de la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH),
ne peuvent prétendre à une pension d'invalidité leur permettant de compenser la perte de rémunération liée à un
temps partiel subi pour raisons médicales. Cette situation met en difficulté financière de nombreux fonctionnaires
qui, en dépit de leur maladie ou de leur handicap, continuent d'exercer leurs fonctions à temps partiel. Elle
soulève également une inégalité manifeste entre agents publics et salariés du privé. Par ailleurs, les agents
publics concernés par un départ anticipé à la retraite au titre des carrières longues se voient actuellement
pénalisés par la prise en compte partielle de leurs arrêts maladie. En effet, les congés de longue maladie (CLM)
ou de longue durée (CLD) sont intégralement déduits de la durée requise pour accéder au dispositif « carrière
longue », à l'exception d'une seule année. Ce traitement spécifique, qui concerne pourtant des pathologies
lourdes médicalement reconnues, retarde injustement le départ à la retraite d'agents ayant eu une carrière
souvent éprouvante. Il souhaite donc connaître les mesures envisagées par le Gouvernement pour corriger cette
double inégalité : d'une part, permettre aux agents publics en situation de handicap et en activité partielle pour
raisons médicales de percevoir une compensation financière équivalente à une pension d'invalidité de catégorie
1 ; d'autre part, adapter les règles de calcul de la durée d'assurance dans le cadre des carrières longues afin de
mieux prendre en compte les périodes d'arrêts maladie de longue durée.
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